
Un audit à domicile d'un salarié en télétravail est-il juridiquement
possible ?

Réponse courte

Un audit à domicile d'un salarié en télétravail est juridiquement possible sous réserve du consentement préalable

du salarié et du respect du principe de proportionnalité. L'employeur ne peut pas imposer unilatéralement une visite

au domicile en raison du caractère inviolable du domicile protégé par la Constitution luxembourgeoise et l'art. L.121-6

du Code du travail.

L'audit doit être motivé par un objectif légitime tel que la vérification de la conformité aux normes de santé et de

sécurité, le contrôle de la sécurité informatique ou le respect de la confidentialité des données. Les modalités de

l'audit doivent être prévues dans l'avenant de télétravail et le salarié doit être informé à l'avance de la date, de l'objet

et du périmètre du contrôle.

Définition

L'audit à domicile d'un salarié en télétravail désigne une visite de contrôle organisée par l'employeur, plus

formelle qu'une simple vérification des conditions de travail. Cet audit doit concilier l'obligation de sécurité de

l'employeur avec le respect de la vie privée du salarié.

Conditions d’exercice

L'audit à domicile est soumis à des conditions cumulatives de validité.

Condition Détail

Consentement Accord préalable écrit du salarié pour chaque visite

Motif légitime Santé-sécurité, sécurité informatique, confidentialité des données

Proportionnalité L'audit doit être proportionné au risque identifié (art. L.121-6)

Préavis Information préalable sur la date, l'objet et le périmètre de l'audit

Clause contractuelle Les modalités d'audit doivent être prévues dans l'avenant de télétravail

Limitation L'audit se limite aux aspects professionnels et ne porte pas sur la vie privée
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Modalités pratiques

L'organisation d'un audit à domicile suit un processus structuré.

Étape Détail

Planification Définir l'objet et le périmètre de l'audit avec le responsable SST

Information Notifier le salarié par écrit avec un préavis raisonnable

Consentement Recueillir l'accord écrit du salarié avant la visite

Réalisation Conduire l'audit en présence du salarié et dans le respect de sa vie privée

Rapport Rédiger un compte rendu contradictoire avec constats et recommandations

Pratiques et recommandations

Prévoir une clause d'audit à domicile dans le modèle d'avenant de télétravail afin d'obtenir un consentement de

principe dès la signature.

Limiter la fréquence des audits à domicile pour éviter une atteinte disproportionnée à la vie privée du salarié.

Privilégier les audits virtuels par visioconférence lorsque l'objectif de vérification peut être atteint sans visite

physique.

Documenter chaque audit par un rapport contradictoire signé par les deux parties pour sécuriser la preuve, en

veillant au respect des règles de protection des données.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-6 Code du travail Proportionnalité des restrictions aux libertés du salarié

Art. L.312-1 Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.261-1 Code du travail Protection de la vie privée et des données personnelles

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Conditions de santé-sécurité du télétravailleur

Constitution luxembourgeoise, art. 15 Inviolabilité du domicile
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Le refus du salarié de se soumettre à un audit à domicile ne peut pas constituer en soi un motif de sanction ou de retrait du télétravail,

sauf si l'avenant prévoit expressément cette possibilité. L'employeur doit alors recourir à des moyens alternatifs de vérification.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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